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Travaux cadastraux, d’expertise et d’aménagement - Division d’immeubles en copropriété - Lotissements - Plans Topographiques -  Plans de façades - Infographie - S.I.G. - 
Nivellements et mesurages de précision - Implantation de projets, d’ouvrages, de bâtiments - Homologation de pistes sportives, piscines  - Bathymétrie - Levés de carrières - 

    La S.C.P. est membre d’une association agréée, et accepte à ce titre, le règlement des honoraires par chèques libellés à son nom

 

SCI CLAFE
à l'att. de M. Bernard LEHMANN

9, rue de l'Ablette
67000 STRASBOURG

1800705113A

Concerne:   Délimitation, abornement et confection des documents d'arpentage
  pour le Cadastre et le Livre-Foncier

Commune : HAGUENAU

Section : NP Parcelles : 248 et 250
  

     €.H.T.
Frais d'extraits cadastraux 74,04
Etude et calculs préalables, définition de la limite
Rétablissement ancienne situation, Délimitation, Bornage 182,60
Plan nouvelle situation 255,64
Croquis de conservation (Cadastre) 179,94
Procès-verbal d'arpentage (Livre Foncier) 84,16

Frais : Déplacement : 1 tranches de 10kms indivis. 19,92
Copie de documents : 2 copies p.m.
Fournitures : 4 bornes 26,56

1 repères 3,32
Certificat de possession trentenaire :
Demande de division de parcelle remembrée :

Total : 826,18 €HT
19.6% : 161,93 TVA

€ : 988,11 TTC

 NOTE  D'HONORAIRES  n°


